
Quelle articulation entre risques psychosociaux et obligation de
sécurité de résultat ?

Réponse courte

Les risques psychosociaux (RPS) font partie intégrante de l’obligation de sécurité de résultat de l’employeur au

Luxembourg. L’employeur doit identifier, évaluer et prévenir les RPS au même titre que les autres risques

professionnels, en prenant toutes les mesures nécessaires pour garantir la santé physique et mentale des salariés,

indépendamment de la survenance d’un dommage.

La responsabilité de l’employeur peut être engagée si un salarié subit un préjudice lié à un RPS, sauf à prouver la

mise en œuvre effective de toutes les mesures de prévention appropriées. Cette obligation implique une évaluation

régulière des RPS, la consultation de la délégation du personnel, la traçabilité des actions de prévention et la réaction

rapide en cas de signalement. L’absence de mesures concrètes et documentées expose l’employeur à des sanctions

civiles et pénales.

Définition

Les risques psychosociaux (RPS) regroupent l’ensemble des risques susceptibles d’affecter la santé mentale,

physique ou sociale des salariés, en lien avec l’organisation du travail, les relations professionnelles, le contenu

des missions ou des facteurs individuels. Ils incluent notamment le stress professionnel, le harcèlement moral ou

sexuel, la surcharge de travail, le manque d’autonomie, l’insécurité de l’emploi et les conflits interpersonnels.

L’obligation de sécurité de résultat impose à l’employeur de garantir la sécurité et la santé des salariés dans tous

les aspects liés au travail. Cette obligation s’étend expressément à la prévention des RPS, qui doivent être

considérés comme des risques professionnels à part entière.

Conditions d’exercice

L’employeur est tenu, en vertu de l’article L.312-1 du Code du travail luxembourgeois, de prendre toutes les mesures

nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs. Cette obligation

s’applique indépendamment de la survenance effective d’un dommage.

L’identification, l’évaluation et la prévention des RPS sont obligatoires, conformément à l’article L.312-4 du Code du

travail. La responsabilité de l’employeur peut être engagée dès lors qu’un salarié subit un préjudice lié à un RPS,

sauf à démontrer la mise en œuvre effective de toutes les mesures de prévention appropriées.

L’égalité de traitement, la non-discrimination et la traçabilité des actions de prévention font partie intégrante des

obligations légales de l’employeur, même en l’absence de mention explicite dans la question.
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Modalités pratiques

L’employeur doit réaliser une évaluation régulière des risques professionnels, incluant systématiquement les RPS,

dans le cadre du document unique d’évaluation des risques (DUER). Cette évaluation doit être actualisée à chaque

modification significative des conditions de travail ou à la suite d’un signalement.

Les mesures de prévention peuvent comprendre :

La formation des managers et des salariés à la prévention des RPS et à la détection des signaux d’alerte.

La mise en place de dispositifs d’écoute et de soutien psychologique.

L’adaptation de l’organisation du travail et la clarification des missions.

La gestion proactive des conflits et la prévention du harcèlement.

L’information et la consultation de la délégation du personnel sont obligatoires lors de la mise en place ou de la

modification des mesures de prévention des RPS (article L.414-3 du Code du travail). En cas de signalement,

l’employeur doit diligenter une enquête interne, prendre des mesures conservatoires et assurer la protection de la

personne concernée.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’intégrer la prévention des RPS dans la politique globale de santé et sécurité au travail, en

collaboration avec le service de santé au travail et la délégation du personnel. La sensibilisation de l’ensemble des

salariés et la formation des encadrants à la détection précoce des situations à risque sont essentielles.

La traçabilité des actions menées (formations, communications, enquêtes, mesures correctives) est indispensable

pour démontrer le respect de l’obligation de sécurité de résultat. Il convient d’instaurer des procédures de

signalement confidentielles et de réagir rapidement en cas de suspicion de harcèlement ou de souffrance au travail.

L’encadrement humain des dispositifs de prévention, la documentation des démarches et la consultation régulière

des représentants du personnel renforcent l’efficacité de la politique de prévention des RPS.

Cadre juridique

Article L.312-1 du Code du travail : Obligation générale de sécurité et de santé de l’employeur.

Article L.312-4 du Code du travail : Obligation d’évaluation des risques professionnels, incluant les RPS.

Articles L.245-2 à L.245-7 du Code du travail : Prévention et répression du harcèlement moral et sexuel.

Article L.414-3 du Code du travail : Consultation obligatoire de la délégation du personnel sur les mesures

de prévention.

Jurisprudence luxembourgeoise : Responsabilité de l’employeur en cas de manquement à l’obligation de

sécurité, notamment en matière de harcèlement ou de stress professionnel, sauf preuve de la mise en œuvre

effective de toutes les mesures de prévention adaptées.
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L’absence de mesures concrètes, documentées et traçables de prévention des risques psychosociaux expose l’employeur à une

responsabilité civile et pénale, même en l’absence de faute intentionnelle ou de dommage avéré. L’encadrement humain et la

consultation régulière des représentants du personnel sont des garanties essentielles de conformité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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